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Indexation des salaires minimums 2023 

à partir du 01.04.2023 

Mesdames, Messieurs, Chères et Chers membres, 

Après d’âpres négociations durant les dernières semaines de l’année 2022, les 

organisations patronales et syndicales sont arrivées à un compromis ce 11 

janvier 2023. 

Au vue du contexte inflationniste 2022, il était nécessaire pour les partenaires 

sociaux de se retrouver à la table des négociations. A l’issue de quelques 

échanges, les différentes organisations patronales et syndicales ont pu élaborer 

le compromis qui vous est présenté comme suivant pour l’année 2023 : 

1. La grille des salaires minimums 2023 reste applicable telle quelle 

jusqu’au 31.03.2023. 

2. A partir du 1er avril 2023, la grille des salaires minimums 2024 est 

applicable en 2023, telle quelle, toutes catégories confondues. 

3. La grille des salaires minimums 2024 fera l’objet d’une nouvelle 

négociation en août 2023, au même titre que l’ensemble des 

dispositions de la CCT. 



  

Ce compromis a le mérite de laisser un laps de temps à nos membres pour 

d’éventuels ajustements auprès de leurs clients et ceci dans une période qui 

reste propice à de telles négociations contractuelles.  

Grilles des salaires minimaux pour 01.01.2023 – 31.03.2023 

  Filières Catégories Romandie Genève 1 

CE 

  
  
Nettoyage 
spécifique 
et de 
chantier 

Chef d’équipe Frs. 29.05 

N20 
CFC plus de 2 ans dans la 
branche 

Frs. 27.75 

N21 
CFC moins de 2 ans dans la 
branche 

Frs. 26.35 

N30 AFP Frs. 24.60 

N4 
Nettoyeur sans qualification 
plus de 4 ans dans la branche 

Frs. 23.75 

N0 
Nettoyeur sans qualification 
moins de 4 ans dans la branche 

Frs. 22.20 

E2   
Nettoyage 
d’entretien 

Nettoyeur d’entretien avec 
diplôme EGP ou MRP 

Frs. 20.75 Frs. 21.30 

E3 
Nettoyeur d’entretien sans 
diplôme EGP ou MRP 

Frs. 19.75 Frs. 20.30 

1 Genève: le salaire minimum légal s'applique dans tous les cas. 

   

Supervision 

Effectif à superviser Supplément brut horaire 

De 3 à 5 employés Frs.  1.– 

De 6 à 9 employés Frs.  2.– 

Depuis 10 (et plus) employés Frs.  3.– 

  

Apprentis 

1ère année Frs.   940.– 

2e année Frs. 1’330.– 

3e année Frs. 1’970.– 

Ces salaires s’entendent bruts. Le 13e salaire et les vacances sont dus en sus. 

Pour les apprentis, le salaire mensuel est versé 13 fois. 

  

 

 



  

 

Grilles des salaires minimaux 

  

Grilles des salaires minimaux dès le 01.04.2023 

  Filières Catégories Romandie   Genève 1 

CE 

  
  
Nettoyage 
spécifique 
et de 
chantier 

Chef d’équipe Frs. 29.20 

N20 
CFC plus de 2 ans dans la 
branche 

Frs. 27.90 

N21 
CFC moins de 2 ans dans la 
branche 

Frs. 26.50 

N30 AFP Frs. 24.75 

N4 
Nettoyeur sans qualification 
plus de 4 ans dans la 
branche 

Frs. 23.90 

N0 
Nettoyeur sans qualification 
moins de 4 ans dans la 
branche 

Frs. 22.40 

E2   
Nettoyage 
d’entretien 

Nettoyeur d’entretien avec 
diplôme EGP ou MRP 

Frs. 21.00   Frs. 21.55 

E3 
Nettoyeur d’entretien sans 
diplôme EGP ou MRP 

Frs. 20.00   Frs. 20.55 

1 Genève: le salaire minimum légal s'applique dans tous les cas. 

   

Supervision 

Effectif à superviser Supplément brut horaire 

De 3 à 5 employés Frs.  1.– 

De 6 à 9 employés Frs.  2.– 

Depuis 10 (et plus) employés Frs.  3.– 

  

Apprentis 

1ère année Frs.   940.– 

2e année Frs. 1’330.– 

3e année Frs. 1’970.– 

Ces salaires s’entendent bruts. Le 13e salaire et les vacances sont dus en sus. 

Pour les apprentis, le salaire mensuel est versé 13 fois. 

Co 
ention Collective  Convention Collective de Travail 

https://www.cppren.ch/cct/convention-collective-de-travail
https://www.cppren.ch/cct/convention-collective-de-travail
https://www.cppren.ch/cct/convention-collective-de-travail
https://www.cppren.ch/cct/convention-collective-de-travail


  

 

 

Secrétariat aven 

 

 

Samanta Gallicchio 

Secrétaire patronale adjointe 

samanta.gallicchio@bureaudesmetiers.ch 

027 327 51 30 
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